
Corbeille des pauvres

—"Si j’obtiens ce que je demande, je ferai un don de $10.00 pour 
favoriser la propagande des Annales".—Dame E. V., de Ste-H.

—"Je promets $10.00 pour l’abonnement de personnes pauvres, si 
j’obtiens une faveur qui me tient beaucoup au coeur".—Une mère de 
Ch. E.

—"J’envoie 50c pour abonner aux Annales un orphelin de père et 
de mère. Excuses mon crayon de plomb : j’écris dans le moulin où 
je travaille".—Une dame de F.

—■"Ct-inclus le montant de deux réabonnements pour mon mari et 
moi. Vous adresseres celui de mon mari à une personne pauvre d 
votre choix”.—Dame W. C., de Marieville.

—"Je vous remets un abonnement pour les pauvres promis pour ob­
tenir une grâce".—Dame C. B., de W.

—"Je promets de payer trois abonnements et d’en prendre trois au­
tres si la Sainte Vierge me donne la santé".—Dame E. H., de Aston 
Station.

—"Ci-inclus deux abonnements pour deux dames de mes amies. 
Veuilles ne pas leur dire qui a payé. Ceci pour faveur obtenue".— 
Une zélatrice.

—"Veuilles trouver sous ce pli, 50 sous, prix d’un abonnement aux 
Annales pour une personne pauvre, en reconnaissance d’une faveur ob­
tenue".—Dame B., de Joliette.

—"Pour obtenir la guérison d'un jeune homme, je promis de payêr 
l’abonnement d’une personne, qui, cette année, se trouverait dans l’im­
possibilité de le renouveler. Je m’acquitte de ma dette. La Sainte 
Vierge vous dira à qui l'adresser.—Dlle M. B. L., d’Ottawa.

—"Reconnaissance <1 N. D. du T. S. Rosaire pour faveur tempo­
relle obtenue après promesse de payer deux abonnements aux person­
nes dont les noms suivent".—Dlle Z. F., de Québec.

—"En plus de mon abonnement, je vous en adresse quatre autres pt’Ur 
les pauvres".—Dame J. A. B., de Grand Saint-Esprit.

—"Une orpheline de père et de mère vient de me donner 50 sous 
pour m’abonner aux annales. Veuilles prier pour elle".—Dlle E. H., 
de Montréal.

—"Pour obtenir une grâce spéciale et la protection de la Sainte 
Vierge pour ma famille, j’envoie deux abonnements à vos annales que 
vous enverrres aux adresses suivantes : .... Ces deux abonnements
sont payés secrètement".—L. T., de St-Adolphe de Howard.


